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Décision n° 562 décision n° 562 du 19 mai 1949

n° 562
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 19 mai 1949
Numéro JO Date du numéro
n° 5 du 31/05/1949 31 mai 1949

TEXTE INTEGRAL

Abdillahi Ahmed est engagé en qualité de mécanicien a bord de la vedette du service des finances, au salaire mensuel de
six mille francs (6.000 francs) exclusif rie toutes indemnités (heures supplémentaires et cherté de vie) en remplacement, de
Amond Ali, licencié. Lintéressé est mis a la disposition du chef du service des finances, pour compter du 10 mai 1949.
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